
  

Réglementation de la taille des arbres et des haies.  

  

En limite du domaine public :  

Les haies doivent être taillées à l'aplomb du 

domaine public et leur hauteur doit être 

limitée à 2 mètres, voire moins là où le 

dégagement de la visibilité est indispensable, 

comme à l'approche d'un carrefour ou d'un 

virage.  

En bordure des voies publiques, l'élagage 

des arbres et des haies incombe au 

propriétaire (ou son représentant ou son 

locataire), qui doit veiller à ce que rien ne 

dépasse de sa clôture sur rue.  

Les services municipaux, quant à eux, sont 

chargés de l'élagage des arbres plantés sur la 

voie publique.  

 Dans le domaine privé :  

Vous pouvez faire pousser des arbres et plantations librement dans votre 

terrain. Toutefois, certaines règles de distance sont à respecter à proximité 

de la propriété de votre voisin.  

A Brémontier Merval le droit commun s’applique, la distance minimum à 

respecter par rapport au terrain voisin varie selon la hauteur de votre plantation :  

• Lorsque la hauteur de la plantation est inférieure ou égale à 2 mètres, la 

distance minimum à respecter en limite de propriété voisine est de 0,5 

mètre.  

• Lorsque la hauteur de la plantation est supérieure à 2 mètres, la distance 

minimum à respecter en limite de propriété voisine est de 2 mètres.  

La distance se mesure à partir du milieu 

du tronc de l’arbre. La hauteur de la 

plantation se mesure depuis le Sol jusqu'à 

la cime de l'arbre.  

La coupe des branches des arbres, 

arbustes et arbrisseaux appartenant au 

voisin et qui avancent sur votre propriété 

relève de sa responsabilité. Vous pouvez 

contraindre votre voisin à couper les 

branches de son arbre si elles avancent 

sur votre propriété, mais vous n'avez pas 

le droit de les couper vous-même Si des 

racines ou des ronces empiètent sur votre 

propriété, vous pouvez librement les 

couper. La taille doit se faire à la limite de votre propriété.  

Pour les plantations mitoyennes (haies...), l'entretien est à la charge des 2 parties 

chacun doit tailler son côté de la haie. Il est conseillé de tailler les 2 côtés de                                                                                          

la haie au même moment.  


